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MISE AU  POINT 
II est difficile pour un directeur de 
revue de connaître tout ce qui se 
publie, en particulier aux Etats-Unis. 
Par ailleurs, en toute équité, il faut 
rendre à César ce qui appartient à 
César. Enfin, des oublis de référen
ces sont toujours possibles. Dans les 
circonstances, afin que la situation 
soit bien nette, nous croyons devoir 
publier les deux lettres suivantes qui 
parlent par elles-mêmes. 

J . -C. B. 


